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Guide d’animation de 

l’outil pédagogique 

“Ubutabera” 
 

TITRE DU JEU UBUTABERA (= “justice” en Kinyarwanda) 

SOUS-TITRE JUSTICE AUX 1000 COLLINES  

DESCRIPTION 
 

 

Le jeu de rôles et de plateau collaboratif se déroule sous forme de procès au sein du Tribunal 
Pénal International pour le Rwanda (TPIR) d’Arusha. Il s’agit de juger une personne accusée de 
génocide. Les joueurs incarnent les principaux rôles du procès (juges, procureur et avocat de la 
défense). Chacun doit convaincre et prendre les bonnes décisions avec les pièces à conviction à sa 
disposition.  
La partie se déroule en plusieurs étapes. 
Elle débute par la phase de vérification de la compétence du tribunal, continue avec celle 
d’instruction, puis le procès et, enfin, les juges rendent leur verdict.  
La partie prend alors fin et est suivie d’un débriefing avec la personne responsable de l’animation.  

OBJECTIFS pédagogiques 

 

L’outil permet de découvrir les notions clés de la justice internationale dans le contexte du 
génocide des Tutsi au Rwanda de 1994. Il permet également aux jeunes de prendre conscience de 
l’importance du jugement (dans une optique de non répétition) mais aussi de la difficulté à poser 
ce jugement compte tenu de tous les éléments à prendre en compte. Les élèves/étudiants devraient 
ainsi pouvoir développer une vision plus nuancée du rôle de la justice, tant au niveau national 
qu’international.  Il permet également de susciter l’intérêt et l’engagement en atelier sur les enjeux 
de cette thématique.  
Mots clés : génocide, crime de guerre, crime contre l’humanité, mémoire, témoignage, histoire, 
justice internationale, Cour Pénale Internationale, TPIR, Gacaca, compétence universelle 
 

PARAMÈTRES 

 

Public-cible 
Jeunes (15-20 ans), secondaire supérieur, 
général, technique et professionnel.  
Aucune notion de base requise en 
matière de justice (inter)nationale. Une 
contextualisation du génocide des Tutsi 
au Rwanda en 1994  est toutefois 
nécessaire.  

Nombre de participants 
Minimum 5, maximum 7 
joueurs par plateau de jeu. 
Il est possible de constituer 
des binômes sur les rôles 
du procureur et l'avocat 

Durée du jeu  
(+/- 2 heures de classe) 

● Mise en place : 5 min 
● Contexte: 10 min 
● Explication jeu : 10 min 
● Animation : 50 min 
● Debrief : 15 min 

PRÉPARATION 
 

 

1. Mettre en contexte du génocide des Tutsi au Rwanda et de la justice internationale : 
https://prezi.com/view/AED3DqwSuOO1AAsXhbuI/ 

2. Demander aux participants de se mettre à 5 par table. 
3. Distribuer les 5 rôles aux joueurs (juge Président, juge assesseur, juge assistant, procureur et 

avocat de la défense). 
4. Indiquer le placement des chaises recommandé en fonction de la disposition du tribunal 

indiquée sur le plateau de jeu (les 3 juges sont placés côte-à-côte). 
5. Distribuer un jeu par table. Placer le plateau au centre de la table.  

ÉTAPES D’ANIMATION 
 

 

1. Indiquer le contexte et la description du jeu écrits sur cette fiche. 
2. L’animateur lit l’acte d’accusation. 
3. Rappeler que l’accusation et la défense tentent de gagner le procès en faisant pencher les juges 

de leur côté. Pour ce faire, ils utilisent leurs cartes de pièces à conviction numérotées.  Au 
moment où ils en sont invités, ils concluent les débats par leur plaidoirie. Les juges doivent 
ensuite déterminer s'ils sont convaincus "au-delà du doute raisonnable" que l'accusé est 
coupable. S'il existe un doute et donc une possibilité raisonnable que l'accusé ne soit pas 
coupable, les juges doivent l'acquitter. 

https://prezi.com/view/AED3DqwSuOO1AAsXhbuI/
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4. Souligner que le procureur et l’avocat disposent d’une carte spéciale “Objection” pour limiter 
les tentatives d’influence abusive des juges par la défense ou l’accusation.  

5. (optionnel) Vérifier avec les joueurs si le tribunal est compétent et peut statuer sur l’affaire :  
○ Enoncer les informations de l’affaire et le profil de l’accusé (carte posée sur le plateau)  
○ Enoncer les critères de choix des 3 niveaux de juridiction selon nature des chefs 

d’accusation (objectif : expliquer pourquoi on est dans le TPIR et pas les cours nationales 
ou devant une cour de Gacaca, voir l’infographie en annexe) 

○ Confirmer que le Tribunal est donc compétent pour juger l’accusé 
○ Demander à tous les joueurs de lever la main pour confirmer.  

6. Distribuer les cartes correspondantes à chaque rôle (repère de couleur) 
7. Les joueurs placent la carte de l’accusé face visible comme indiqué sur le plateau. 
8. Les joueurs placent la carte de leur rôle sur la table après lecture face visible des autres joueurs. 
9. Garder les autres cartes dans sa main (pas d’obligation de les montrer aux autres joueurs avant 

exploitation au bon moment du jeu). 
10. Laisser un temps de lecture des cartes et de préparation à chaque joueur (10 à 15 minutes). 
11. Indiquer que vous êtes disponible à tout moment pour répondre aux questions. 
12. Démarrer le jeu en laissant le juge Président animer sa table selon les informations de sa carte 
13. Vérifier que chaque table avance au bon rythme. 
14. Après la dernière étape de verdict des juges, débriefer le jeu, par exemple : 

○ Rappeler le concept du jeu et son intention pédagogique 
○ Faire exprimer le ressenti des participants, et les soulager du « rôle » qu’ils 
tenaient pendant la simulation. C’est le temps où les émotions s’expriment. 
○ Faire exprimer ce qui rend difficile la décision de culpabilité ou d'innocence de l'accusé 
○ Faire exprimer ce qu’ils retiennent des principaux concepts liés au génocide (et plus 

spécifiquement le génocide des Tutsi au Rwanda en 1994) et au rôle de la justice 
internationale. Vous pouvez ainsi revenir sur : 

■ Le rôle des médias 
■ La notion de circonstances atténuantes (en partant de l’organigramme ou du 

contexte familial de l’accusé) 
■ L’importance de laisser tous les témoins s’exprimer, à charge et à décharge 
■ La notion de responsabilité (via la position hiérarchique de l’accusé) 

MATÉRIEL REQUIS 
 

 

● Une table par équipe de 5 joueurs de dimension suffisante pour placer le plateau de jeu à une 

distance d’atteinte de chacun. 

● Un chronomètre (smartphone, etc.) pour l’animateur et le juge assistant qui gèrent le temps. 
● Smartphones ou tablettes pour lire les QR codes donnant accès aux pièces à conviction. 

● Un stylo et du papier pour prendre des notes. 

CONSEILS 
 

 

● Se baser sur le module 3 présent sur le site pour les informations clés. 
● Demander aux apprenants de faire preuve de créativité pour se mettre dans la peau de leur 

personnage et créer l’ambiance d’une audience de procès. Comme dans les véritables procès, le 
talent de chaque orateur fait souvent la différence. Sans doute bien plus que l’exactitude des 
arguments ! 

● Faire respecter la limite de temps de parole de chacun afin que le jeu soit dynamique et court 
● Déculpabiliser les juges : leur verdict détermine une “vérité” (décision) judiciaire. La Vérité est 

rarement connue avec une certitude absolue.  
● Gérer le temps : il est important que les participants aient le temps de comprendre leur rôle et 

d’y entrer et  qu’ils puissent en sortir avant la discussion en débriefing. 

VARIANTES 

 

 
● Si des élèves ne souhaitent pas participer au scénario, nommez les “observateurs” invités à 

participer au débriefing. 

https://rcn-ong.be/que-faisons-nous/nos-outils-pedagogiques/module-3-justice-et-lutte-contre-limpunite/
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RESSOURCES À 
DISTANCE 

 

● Le Module 3 – Justice et lutte contre l'impunité en lien direct avec le jeu est accessible par lien 
https://rcn-ong.be/que-faisons-nous/nos-outils-pedagogiques/module-3-justice-et-lutte-
contre-limpunite/  

 

Infographie : 3 niveaux de juridiction 

Cette infographie pédagogique simplifie la division des cas entre les différents niveaux  

  

https://rcn-ong.be/que-faisons-nous/nos-outils-pedagogiques/module-3-justice-et-lutte-contre-limpunite/
https://rcn-ong.be/que-faisons-nous/nos-outils-pedagogiques/module-3-justice-et-lutte-contre-limpunite/
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Liste visuelle des cartes par rôle de jeu 

Documents par rôle   

 

● Juges : Acte d’accusation, Pièce N°1 (enregistrement radio), Pièce N°2 (témoignage 

sur l’ordre du chef), Pièce N°3 (l’organigramme de la RTLM) 

● Procureur : Acte d’accusation, Pièce N°1 (enregistrement radio), Pièce N°2 

(témoignage sur l’ordre du chef), Pièce N°3 (l’organigramme de la RTLM) 

● Avocat : Acte d’accusation, Pièce N°1 (témoignage d’un collaborateur), Pièce N°2 

(témoignage de la sœur), Pièce N°3 (l’organigramme de la RTLM), Pièce N°4 

(contrat de travail avec RTLM). 

 

JUGE Président (le juge qui préside le procès) 
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JUGE Assistant (le juge qui assiste le président) 
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JUGE Assesseur (le juge qui soutient les 2 autres juges) 

 

 
 

PROCUREUR (du parquet qui prononce l'acte d'accusation) 
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AVOCAT de la Défense 
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Déroulement du jeu par RÔLE 

 
Fait avec le soutien de  

 


